
Mme, M. : ........................................................................................................................................................

Adresse : .........................................................................................................................................................

Email : .............................................................................................................................................................

Tèl. :.............................................................................

désirent participer au concours des décorations de Noël dans la catégorie :

Maison, Jardin .......................           Description (pour les balcons) : ............................................................

Balcon ...................................           ...............................................................................................................

                                                          ...............................................................................................................								      

	                                                                      Date :                                  Signature :                            

RÈGLEMENT
Article I : Organisation
La Ville de Rungis organise un concours de 
décorations de Noël dans le but d’encourager et de 
récompenser les plus belles réalisations.

Article 2 : Catégories
Le concours comprendra les catégories suivantes :
* maison (fenêtres et jardin) ;
* balcon (veuillez décrire distinctement votre
  décoration, afin de faciliter l’évaluation).

Article 3 : Jury
Il est constitué d’élus de la Ville. 

Article 4 : Critères
Les appréciations porteront sur :
* l’impression d’ensemble ;
* l’originalité de la décoration ;
* le respect du thème de Noël.

Article 5 : Dates
Le jury passera entre le 10 et le 14 décembre 2025, 
dès la nuit tombée, sans que les concurrents 
soient prévenus de son passage et notera les 
réalisations. Les décisions du jury seront prises à 
la majorité des membres et seront sans appel.
 

Article 6 : Prix
Les prix seront décernés suivant un barême de 
notation. Il s’agira de bons d’achat à dépenser 
chez les commerçants rungissois.

Article 7 : Inscription
Les candidats devront s’inscrire, à l’aide d’un  
coupon déposé en mairie ou via le formulaire 
sur rungis.fr, pour participer au concours.

Article 8 : Règlement
L’adhésion au concours entraîne de la part des 
candidats, l’acceptation sans réserve du présent 
règlement ainsi que des décisions du jury.

Article 9 : Exclusion
Les élus de la Ville et leurs conjoints sont exclus 
du concours.

Article 10 : Les informations d’identité recueil-
lies sont enregistrées dans un fichier informatisé. 
Les données sont conservées pendant une durée 
d’un mois. Les participants peuvent demander à 
exercer leurs droits sur les données les concer-
nant en contactant la Ville par courrier à : Mairie de 
Rungis, 5 rue Sainte-Geneviève, 94150 Rungis.

Coupon à adresser au plus tard le mardi 9 décembre 2025
à l’accueil de la Mairie ou dans la boîte aux lettres,

Hôtel de ville, 5 rue Sainte-Geneviève 94150 RUNGIS
Inscription également possible sur rungis.fr


